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En cette année d’élections, regardons donc les éléments positifs qui s’offrent à 
nous. Notre démocratie a montré une fois de plus sa solidité et son intérêt. Les 
Français ont voté en masse lors des élections présidentielles, aux deux tours.

Les citoyens se désintéressent donc peut-être de la politique politicienne mais sont 
très attachés à la politique quand elle permet le débat et qu’elle donne la possibilité 
à chacun de s’exprimer par son vote.

Ces élections présidentielles ont montré, tant lors des primaires que lors des 
élections elles-mêmes, un fort besoin d’écoute de la part des citoyens, un fort 
souhait de renouvellement des hommes et, à mon sens, un énorme besoin 
d’explication des choix et des décisions.

Bien sûr, le taux d’abstention aux élections législatives pose question. 

Par optimisme, je formule le souhait que tout ceci soit entendu  par  nos nouveaux 
dirigeants au gouvernement, nos nouveaux élus à l’Assemblée Nationale et bientôt 
au Sénat.

Nous nous y employons au niveau local ou, sans que tout soit parfait, nous nous 
efforçons de rendre lisibles nos décisions pour la communauté clégueroise.

Cet optimisme, nous voulons aussi le conjuguer au niveau local par nos actions : 
amélioration du cadre de vie, création de nouveaux équipements. Nous savons que 
les finances publiques ne cesseront de diminuer. Pour autant, il nous faut aller de 
l’avant.

Nous retracerons au cours des pages de ce bulletin, d’une part, les travaux engagés 
pour vous par la Commune depuis le début du mandat, d’autre part, nous ferons 
un focus sur le budget de cette année 2017 que nous avons voulu principalement 
tourné vers l’amélioration de l’existant, budget qui a d’ailleurs été voté à l’unanimité 
de vos élus.

L’aménagement du centre bourg et son amélioration sont bien avancés, sans oublier 
les différents territoires ou secteurs de notre Commune de plus de 3000 hectares. 
Comme je le disais plus en amont, malgré les contraintes, restons optimistes et, 
avec réalisme, travaillons au Cléguer de demain.

Alain NICOLAZO, Maire.

• Directeur de la publication :
Alain Nicolazo
• Maquette : Of Line création

«Le pessimisme est d’humeur ; l’optimisme est de volonté. Tout homme 
qui se laisse aller est triste  » disait le philosophe.

Édito
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Sami Guenchi, stagiaire de l’enseignement supérieur

Lors du dépouillement - Elections présidentielles

Marion Le Gal et Cyril Le Bellec

Vie municipale

<

Le Service Administratif accueille depuis le 1er 
juin 2017 et ce, jusqu’au 31 août 2017, Sami 
GUENCHI qui est étudiant en DU carrières ju-
ridiques, mention administration territoriale 
à Vannes. Durant ce stage, il se familiarisera 
avec les différents services de la collectivité 
(Direction, RH, Comptabilité, Population et 
Accueil, Urbanisme).

En contrat d’avenir du 1er mars 2014 au 28 fé-
vrier 2017, Marion LE GAL, agent au Service 
Technique et plus particulièrement aux es-
paces verts, a été nommée Adjoint Technique 
stagiaire le 6 mars 2017 pour une durée d’un 
an en vue d’une titularisation.

Cyril Le Bellec est embauché en Contrat Aidé 
pour une durée d’un an, du 24 avril 2017 au 
23 avril 2018. Il sera notamment chargé de la 
voirie.

Mouvements 
du personnel

<

<

<Elections présidentielles 
Le nombre d’électeurs inscrits était de 2616. 
Le taux de participation au 1er tour était de 
85,02 % et de 80,88 % au second.

Un grand merci aux membres des commis-
sions municipales et aux conseillers munici-
paux lors des permanences de bureaux ainsi 
qu’aux scrutateurs lors du dépouillement 
pour leur mobilisation.

Le 28 avril dernier, une radio locale (RCF) 
a réalisé une  interview de deux agents de la 
Commune à propos des élections.

Horaires Mairie – Période estivale
La Mairie sera fermée les samedis matin, du 
samedi 15 juillet au samedi 19 août 2017 in-
clus.

Recensement de la population
Quelques chiffres : 6 agents recenseurs, 1500 
logements enquêtés.

Vie municipale
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du Conseil Municipal  
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sur le site internet 

de la Commune
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Les finances

Budget Fonctionnement 2016 (réalisé)
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Budget Investissement 2016 (réalisé)

Les finances
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Affectation de Résultat 2016 

Taxes locales 2017

 

Taxes locales 2017

Les bases 2016 avaient été légèrement 
surestimées.
Les bases prévisionnelles 2017 sont revues 
à + 0,4% par rapport aux bases réelles 2016.
Tenant compte de la hausse obligatoire, 
TH, TF et TFNB conservent des proportions 
similaires.

Affectation du résultat de la section de fonctionnement :
52 000 € maintenus sur le  FONCTIONNEMENT
577 441,18 € virés en INVESTISSEMENT

Les finances



Sécurisation du périmètre de l’Ecole Saint-Gérand

Budget prévisionnel  Fonctionnement 2017

* Budget primitif

7

Les finances

* Budget primitif



8

Budget prévisionnel Investissement 2017

Dépenses 

d’Investissement

Recettes 
d’Investissement

Les finances

* Budget primitif

BP* 2017
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Projets 2017
La maîtrise de la section de Fonctionnement participe à la constitution de l’autofinancement 
de la Commune. Elle permet de rembourser le capital de l’emprunt et de financer les 
investissements.

• extension des ateliers du Service Technique,
• travaux économies d’énergie dans les logements sociaux,
• travaux bâtiments communaux : aménagement thermique 
Mairie, parafoudre Eglise,
• aménagement d’un préau, de blocs sanitaires et extension 
de la cour, clôture à l’Ecole élémentaire Georges-Brassens,
• aménagement local commercial centre-bourg,
• travaux d’accessibilité aux abords de La Longère et du local 
commercial,
• étanchéité toit de la salle polyvalente,
• changement de la toiture du lavoir,
• réfection de la voirie communale,
• mise en place d’un panneau d’information électronique au 
centre-bourg,
• refonte site internet Mairie,
• remplacement jeux enfants Espace Robert Rémot,
• installation d’une borne de rechargement pour voitures 
électriques à Kerchopine.

En juillet 2016, Cléguer a été la 1ère Commune de 
Lorient Agglomération à avoir un PLU compatible 
avec la loi ALUR. Dans cette continuité, elle est la 1ère 
Commune de Lorient Agglomération et la 4ème du 
département à avoir publié, début juin 2017, son PLU 
sur le Géoportail de l’Urbanisme (ou GPU).

Le GPU est un outil qui permet notamment à chaque 
citoyen de :
• consulter tout ou partie du PLU tout en localisant 
son terrain,
• faire apparaître et interroger le zonage ainsi que les 
prescriptions qui s’y appliquent,
• consulter et imprimer tout ou partie des docu-ments 
d’urbanisme (données géo-graphiques et règlement),
• afficher en superposition des couches d’information 
(sélection des servitudes d’utilité publique, fond 
cadastral, photo aérienne, ...),
• créer et diffuser sa propre carte, ...).
Le GPU deviendra obligatoire pour les mesures de 
publicité de tout document d’urbanisme à partir 
du 1er janvier 2020 (ordonnance n° 2013-1184 du 19 
décembre 2013), il est d’ores et déjà demandé aux 
communes d’y déposer leur PLU au fur et à mesure 
des approbations.

<

<

Travaux

Retrouvez le Plan Local de l’Urbanisme 
(PLU) de Cléguer sur : 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

Merci aux services de Lorient Agglomération 
et de la DDTM pour leur partenariat dans ce 

dossier avec les services municipaux.

Voici le détail des  projets 2017 :

Cléguer, 1er PLU de Lorient Agglomération en ligne !

<

Borne de rechargement électrique
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Kerraoul

Sécurisation du secteur : 12 101 €  
+ participation de 20 000 € du Conseil Départemental 

Rue du Palud  Aménagement et 
sécurisation, enfouissement des 
réseaux : 109 678 € •  29 157 €

Kerganaouen Réaménagement de la chaussée : 
226 739 € •  35 488 € 

 Aménagement de la rue Saint-Gérand

Principales réalisations 
depuis 2014, 
début du mandat 

L’
in

ve
st

is
se

m
en

t s
ur

 3 
années s’élève à 

1 698 872 € de travaux 
et constructions (voir 
principales réalisations)

663 277 € de 
remboursement du capital 
de l’emprunt

277 629 € d’immobilisations 
corporelles comprenant :

- l’acquisition de parcelles de terrains,
- la restauration des registres et plans 
cadastraux,
- l’achat de mobilier et matériel sco-
laire, TAP et sportifs,
- le renouvellement de matériel de 
cantine,
- du matériel pour Service Technique 
(gros matériel y compris les véhi-
cules),
- des illuminations.

<

<

<

<

<

Ecole maternelle Georges-Brassens 

→ Réfection toiture et menuiseries : 160 212 € • 47 212 €**
→ Aménagement bâtiment, cours et jeux : 411 791€  • 167 101 €

Travaux bâtiments communaux 

→ Rénovation Longère, Agence postale municipale  : 11 863 €*

* montant des travaux

** diverses subventions 
(Conseil Départemental, 
Préfecture, dotation par-
lementaire)

Ecole primaire Georges-Brassens 

- Divers travaux bâtiment : 34 206 € • 6 841€

Voirie rurale, urbaine et réseaux

- Réfection voirie, fossés,  signalisation au sol  
et effacement réseaux : 380 593 € •  20 250 €

Cimetière

- Création d’un columbarium supplémentaire 
et travaux annexes  : 26274 € •  4 319 €

Travaux
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 Rénovation du jeu de pétanque 

Travaux

 à 2 734 581 € 

<

Le multisports
77 402 € d’immobilisations 
incorporelles comprenant :
- frais d’étude PLU,

- licences de gestion.

17 401 € subventions  
effacement réseaux électriques

Les investissements sont raisonnés et 
maîtrisés pour améliorer votre cadre 
de vie, malgré les baisses de dotations 
de l’Etat (- 92 064 € à fin 2016).

A fin 2016, la dette par habitant s’élève 
à 431,75 €, ce qui est peu élevé par 
rapport aux communes de la même 
strate.

Exemple de voirie refaite au Guern

<

<

L’Imaginaire et la venelle 

Construction salle 
et aménagements extérieurs : 
230 465 €  • 53 869 €

Espace Robert Rémot 

Plateforme multisports, espace 
pétanque : 94 950€  • 31 825€`
+ don
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Lorient Agglomération a effectué des travaux sur le site 
de Cléguer pour optimiser le confort des usagers et du 
personnel, tout en s’adaptant à l’évolution de la régle-
mentation.

Les travaux, d’un montant total de 74 131 € H.T. ont porté 
sur :

- l’agrandissement de la plateforme de déchets verts pour 
limiter le temps d’attente,
- la mise en place de garde-corps métalliques destinés à 
prévenir les chutes des usagers,
- la rénovation du local des gardiens,
- l’installation d’un nouveau local dédié aux déchets dan-
gereux (déchets toxiques),
- l’aménagement d’équipements permettant une meil-
leure gestion des eaux pluviales.

La déchèterie, située impasse du Lavoir est accessible les 
lundi, mercredi et samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h.

En dehors des horaires de collecte, les conteneurs 
individuels doivent être dans vos propriétés et non sur 
la voie publique.

Outre le problème esthétique et de salubrité publique 
dû aux animaux errants, les conteneurs peuvent devenir 
dangereux sur les voies circulées, en cas de vent.

Les travaux de réalisation des enrobés sur l’aire 
de stationnement par les services de Lorient 
Agglomération sont réalisés.

Un nouvel accès pédestre au Scorff a été créé par le 
Service Espaces Naturels de Lorient Agglomération, 
au départ du parking enherbé.

La déchèterie de Cléguer 
se modernise

Collecte des déchets

Aménagement des abords 
de La Cale du Bas Pont-Scorff

Aménagement 
de Coët Letune

Création d’un sentier à Coët-Letune

Finalisation du site de la cale par Lorient Agglomération

<

<

<

<

Pièges à �elons

Le Service Technique a installé des 
pièges à frelons asiatiques dans 
toute la Commune. Ce modèle 
est spécifique ; d’autres espèces, 
comme les abeilles, ne sont pas 
attirées et l’eau n’y entre pas.

Si des particuliers souhaitent 
apprendre à faire des pièges, une 
journée de formation pourrait 
être organisée par le Service 
Technique. Faites-vous connaître 
à l’accueil de la Mairie.

Environnement
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L’association le CAEC (Comité Associatif 
Entraide Chômeurs) peut vous aider en vous 
proposant des heures de travail auprès de 
particuliers, collectivités, associations…

Une Conseillère en Insertion Professionnelle 
vous accompagnera dans vos démarches de 
recherches d’emploi :
- aide à la rédaction de CV et lettres de 
motivation,
- proposition d’offres d’emploi,
- préparation aux entretiens d’embauche…

Venez nous rencontrer mardi 19 septembre 
2017 à partir de 10h en Mairie.

Contact : CAEC - 1 rue Trottier 56700 
Hennebont - 02.97.36.15.76 - caec1@wanadoo.fr  
www.caecservices.fr
du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30

Recensement des personnes âgées ou handicapées isolées à leur 
domicile

Les Maires ont à charge de recenser, à titre préventif, les personnes 
âgées ou handicapées isolées à leur domicile, que ce soit à leur 
demande ou à la requête de leurs proches ou de tiers ; ceci,  afin 
de disposer, en cas de risques exceptionnels et de déclenchement 
du plan d’alerte et d’urgence, en période de canicule, de la liste des 
personnes susceptibles de nécessiter l’intervention des services 
sociaux et sanitaires.

Vous êtes demandeur 
d’emploi et souhaitez 
reprendre une activité ?

L’Asept* Bretagne, partenaire des caisses de retraite, est 
une association de prévention et d’éducation à la santé 
qui anime des ateliers pour les personnes retraitées, de 
55 ans et plus.

Ses actions sont financées par l’association inter-
régimes pour la coordination des actions de prévention 
retraite Bretagne.

Avec le CCAS et la Mairie de Cléguer, l’Asept* Bretagne 
vous invite à participer à une réunion de présentation le : 
Mardi 29 août 2017 à 9h30 à la salle La Grange.

Dix ateliers de 2h30 seront programmés le mardi matin, 
du 5 septembre au 21 novembre 2017, en dehors des 
vacances scolaires.

Il s’agit d’entretenir sa mémoire avec des situations 
de la vie quotidienne par une approche ludique, dans 
une ambiance conviviale. 8 à 15 personnes pourront 
bénéficier de conseils et astuces.

Contact : secrétariat de l’Asept Bretagne, 02.99.01.81.81.

* Association Santé Education et Prévention sur les 
territoires

Atelier mémoire Peps Eurêka 
à Cléguer avec l’Asept* Bretagne, le CCAS et la 
Mairie de Cléguer

<

aura lieu le samedi 7 octobre 2017 
à St-Yves Cléguer.

Le repas des 
72 ans et plus 

<

CCAS

1 3

PLAN CANICULE
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Depuis septembre 2016, les enfants de CP et 
CE1 sont servis à table comme les maternelles. 
Le service à table, plus adapté pour les jeunes 
enfants que le self, leur permet de goûter à plus 
de mets et de mieux manger car ils restent plus 
longtemps à table.

Les CE2 /CM1 et CM2 utilisent quant à eux le self.

En janvier 2017, la Commune a modifié son 
fonctionnement en délégant la gestion du 
restaurant à la société Armonys Restauration. 
Cette dernière a mis en place son propre cuisinier, 
Vincent TALLEC, qui prépare chaque jour les repas 
sur place en privilégiant les produits frais et bios. 

Pour suivre les préconisations des GEMRCN* et 
PNNS**  qui luttent contre la montée inquiétante 
du surpoids et de l’obésité, des codes couleurs 
sont indiqués sur les menus pour chaque type 
d’aliments proposés. L’objectif est d’encourager 
les enfants à varier leur alimentation en mangeant 
notamment  plus de fruits et de légumes. Les 
menus sont réalisés à partir d’un plan alimentaire 
sur 20 repas successifs.

Une pesée des déchets, à l’issue d’un repas, 
permettra aux enfants de prendre conscience du 
gaspillage et de trouver des solutions pour le limiter.

Les animations :
- « La ronde des couleurs » : des repas à thèmes, 
en moyenne une fois par mois, pour découvrir de 
nouvelles saveurs.

Par exemple, « la ronde des couleurs : le vert » :
• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,
• fromage ail et fines herbes,
• entremet à la pistache.

- « Les gâteaux d’anniversaires » une fois par mois à 
compter de la rentrée de septembre 2017.

Tous les enfants nés dans le mois concerné seront 
appelés à venir souffler les bougies du gâteau.

* Groupement d’Etude des Marchés en Restauration 
Collective et de Nutrition

** Programme National Nutrition Santé

Le restaurant scolaire
Le restaurant scolaire accueille en moyenne 180 enfants les jours d’école  
dont 75 à 80 élèves de maternelle et 100 à 105 élèves du primaire.

Vie périscolaire

1 4

ne pesé
tra aux enfan

e et de tr

U
a aux enfan
e et de tr

es animations :es animations :
onde des co

es animations :
- « La ronde des co- « La r
en mo

onde des co- « La ronde des co
enne une fois p

- « La r
en moy

onde des coonde des co
enne une fois penne une fois penne une fois p

aveur

ple, « l

enne une fois p
elles sav

enne une fois pen mo enne une fois par moisen mo
velles s veurs.

, « la ronde des co

• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,

ple, « l
• concombre à l’aneth,• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,

• concombre à l’aneth,• concombre à l’aneth,• concombre à l’aneth,• concombre à l’aneth,• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,• purée de pommes de terre aux brocolis,
• fromage ail et fines herbes,• fromage ail et fines herbes,• fromage ail et fines herbes,
• entremet à la pistache.• entremet à la pistache.• entremet à la pistache.• entremet à la pistache.• entremet à la pistache.• entremet à la pistache.

a aux enfan
e et de tro

ne pUne pesé
permettra aux enfan
gaspillage et de tro

es animations :
onde des couleur
enne une fois par mois

eurs.

, « la ronde des co
• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,
• fromage ail et fines herbes,
• entremet à la pistache.

- « Les gâteaux d’anniversaires » une fois par mois à 
compter de l

Une pesé

enne une fois p
eurs.

, « la ronde des co
• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,
• fromage ail et fines herbes,
• entremet à la pistache.

gas

es animations :
onde des co

es animations :
- « La ronde des co
en moyenne une fois p
nouvelles saveur

ple, « l
• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,
• fromage ail et fines herbes,

onde des co

gas

Les animations :
onde des co
enne une fois p

veur

, « la rple, « l
• concombre à l’aneth,

- « La ronde des co
en moyenne une fois p
nouvelles saveur

ple, « l

- « La ronde des co
en moyenne une fois p

uvelles saveur

Par exemple, « l
• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• concombre à l’aneth,
• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,
• purée de pommes de terre aux brocolis,
• fromage ail et fines herbes,
• entremet à la pistache.
• fromage ail et fines herbes,• fromage ail et fines herbes,
• entremet à la pistache.• entremet à la pistache.

enne une fois par mois

onde des co

• filet de poisson frais au coulis de poivron vert,

Le rLe restaur
e accueille en moy

ernelle et 100 à 105 élèv

Le resLe rest
laire accueil

ernelle et 100 à 105 élèvle et 100 à 105 élèvle et 100 à 105 élèv

Le restaur
e accueille en moy

ernelle et 100 à 105 élèv

Le restaur
laire accueille en moy

le et 100 à 105 élèvernelle et 100 à 105 élèv



1 5

Des nouveautés dans les rayons
Le Comité d’Établissement de la direction Orange 
Ouest qui avait en charge la bibliothèque des 
PTT, située sur la zone de la montagne du Salut, a 
décidé de fermer la structure suite au décès de la 
bibliothécaire. 
Pour  continuer à faire vivre ces livres, le C.E. a 
décidé de proposer à différents organismes (Lire et 
faire lire, Lire en détention…) et à 3 médiathèques 
du Morbihan dont celle de Cléguer, de venir choisir 
des romans, des BD, des documentaires parmi les  
15 000 livres constituant le fonds. 2000 d’entre eux 
viendront étoffer les étagères de la Médiathèque.
Nous avons été accueillis par des élus du C.E. secteur 
Lorient et nous les remercions chaleureusement.

Un grand merci également à Marie-�érèse Beven, 
bénévole et Stéphane Corlay, conseiller municipal, 
pour leur aide dans le choix des livres.

Les dernières parutions littéraires 2017 vous 

attendent également. 

Retrouvez tous ces livres sur le nouveau site de la 
Médiathèque : mediatheque-cleguer.fr

Les expositions

Magie et féérie à la Médiathèque du 31 janvier au 8 

avril 2017

Avec la rencontre artistique de deux amis : Sandrine 
Mercier qui fait des dessins et Mickaël Evanno de 
la photographie. Tous deux écrivent également des 
poèmes.

Les attrape-rêves de Sarah Bonnet ont complété 
l’exposition.

Exposition des œuvres des élèves de l’Atelier de 

peinture 

13 élèves de la section peinture de l’Amicale Laïque 
animée par José Pichard ont exposé leurs œuvres de 
style figuratif du 11 mai au 30 juin 2017.

L’atelier de peinture fonctionne depuis décembre 
1995. Aujourd’hui, José Pichard anime 2 cours par 
semaine, le jeudi et le samedi.

Certains élèves sont présents depuis le début.

 José Pichard et deux de ses élèves

 Vernissage de l’exposition L’Envol : Sandrine Le Gouic et Mickaël Evanno

Vente de livres
La Médiathèque réitère l’expérience et 
organise le 9 septembre 2017 lors du 
Forum des associations une vente de 
documents retirés de ses collections au 
prix unique de 1 €. 
Cette année, en plus des livres, le public 
pourra acheter des CD et des DVD au 
prix d’1 € également.

Médiathèque
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Distribution de broyat  
et de compost par les services  
de Lorient Agglomération

Le compost distribué gratuitement à cette occasion  
(25 m3) est fabriqué grâce aux bio-déchets collectés sur 
l’agglomération dans les poubelles vertes, mélangés à du 
structurant (bois).

Ce mélange est dirigé vers des tunnels oxygénés et humi-
difiés, puis c’est la bio-dégradation. Ce compost est ensuite 
mis en andains jusqu’à maturation complète. Après un dé-
ferraillage et un affinage, en 7 à 8 semaines, il est prêt à être 
utilisé par les agriculteurs, les communes et les particuliers.

Chaque usager a été informé tant sur l’utilisation du com-
post que des méthodes permettant d’éviter les pesticides. 
L’intérêt de ne pas mettre de déchets de jardin dans la pou-
belle verte (qualité du compost) et l’importance des diffé-
rents paillages, organiques et minéraux, ont été rappelés.

25 m3 de broyat ont également été distribués. 

Cet atelier a été animé par l’association « 100sortir », nouvelle 
association clégueroise.

Financé par la Mairie, il a permis à une vingtaine de 
participants de profiter de conseils avisés. L’animatrice a 
expliqué la dangerosité de certains produits ménagers. Elle 
a ensuite détaillé les propriétés de produits naturels tels 
que le vinaigre blanc, le bicarbonate de soude, les huiles 
essentielles ou le savon noir.  Lors de la fabrication d’une 
base servant à la réalisation de  tablettes pour lave-vaisselle, 
les participants ont échangé sur ce thème ; ils sont repartis 
avec un échantillon de lessive, des recettes économiques et 
écologiques.

Atelier confection de produits d’entretien au naturel

S e m a i n e  d e s  a l t e r n a t i v e s  a u x  p e s t i c i d e s  e n  m a r s  2 0 1 7

Distribution de compost

Distribution de broyat

L’animatrice de l’atelier produits d’entretien au naturel - 
photo Y. Le Coupannec

<

La  2ème  édition du «marché des producteurs locaux» a permis 
aux nombreux visiteurs de découvrir sur les étals : légumes, 
diverses farines et préparations pour gâteaux, pains, 
confiseries et viennoiseries, bières, confitures, tisanes, 
plantes pour la cuisine, cidre, terrines, galettes-saucisses. 

Nous remercions pour leur participation l’association 
d’Horticulture, Une CLE pour Haïti et le camping Les 
Bruyères d’Arvor.

Les bons retours nous encouragent à renouveler cette 
animation. Nous vous donnons rendez-vous :

Le marché des producteurs locaux

Prochain marché
Le marché des producteurs

Le vendredi 25 mai 2018 à partir de 18h

Vous êtes producteurs ou vous connaissez des 
producteurs qui souhaiteraient participer ? 

Contactez dès à présent la Mairie, service 
Communication, 02.97.80.18.88 / rh@cleguer.fr.



<
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La Commune s’est inscrite au concours départemental des 
villes et villages fleuris.

Des membres de la Commission Information-Commu-
nication, en collaboration avec le Service Technique, ont 
rédigé le dossier de  candidature de la Commune.

Ce dossier explique la démarche communale en matière 
de mise en valeur du patrimoine, tant culturel que naturel. 
Il présente les photos des aménagements paysagers réali-
sés ainsi que des actions améliorant la qualité de vie des 
Cléguerois (exemples : intégration d’une plateforme mul-
tisports dans un espace intergénérationnel, objectif zéro 
phyto dans la gestion des espaces verts…). Ce dossier est 
également l’occasion de mettre en valeur l’investissement 

des associations qui œuvrent pour le bien-vivre à Cléguer. 

La pré-sélection départementale a lieu courant juillet et les 
résultats seront connus en novembre.

L’association d’Horticulture organise quant à elle le concours 
des maisons fleuries. Récompensés par l’association, les lau-
réats reçoivent  également un prix de la part de la Mairie.
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Décembre 2016, à la veille des fêtes de fin d’année, la Commune s’est à nouveau 
associée à la DDTM (Direction des Territoires et de la Mer) pour mener l’opération 
SAM. Sam, c’est celui qui conduit mais qui ne boit pas.

Une réunion a donc eu lieu en Mairie dans  un très bon état d’esprit en présence de 
quelques jeunes conducteurs, parents et élus ; le référent à la circulation routière, 
Gilbert Flégo, a tenu à les sensibiliser sur les risques de l’alcool au volant. Des 
affiches ont été remises ainsi que des tee-shirts, badges, casquettes, alcootests et 
recettes de cocktails sans alcool.

Avant de leur souhaiter de bonnes fêtes et une bonne route, un quiz leur a été 
proposé au cours duquel quelques idées reçues ont été mises à mal.

Enfin remercions également les bars et restaurants de la Commune qui ont bien 
voulu apporter leur concours par la distribution de flyers.

Messieurs Gilbert Flégo et Joseph Lavolé ont réuni 89 enfants des 
écoles Georges-Brassens et Saint-Gérand sur la piste vélo.

Avant que les jeunes cyclistes n’enfourchent leur bicyclette, ils ont 
surtout insisté sur la sécurité  en leur présentant les équipements 
obligatoires que tout cycliste doit porter ainsi que les éléments 
devant impérativement être installés sur le vélo.

Des leçons de Code de la Route leur ont ensuite été dispensées, 
leur donnant ainsi une approche des principaux panneaux qu’ils 
trouveront sur la route.

A l’issue, ils ont slalomé sur la piste installée dans la salle 
polyvalente et ont pu mettre en application ce qu’ils avaient 
appris : feux tricolores, stop, rond-point, carrefour, etc. Certains 
d’entre eux se sont également entraînés à quelques exercices 
d’équilibre entre des plots.

Les intervenants ont toutefois constaté que certains équipements 
manquaient sur les vélos. Ils rappellent aux parents que ces manques 
peuvent faire l’objet d’une amende de 1ère catégorie.  L’absence de 
gilet réfléchissant (hors agglomération et de nuit) peut occasionner 
une amende de 2ème catégorie et  le non port du casque pour un 
enfant de moins de 12 ans est sanctionné en 4ème catégorie (135 €). 
Mais avant tout, il en va de la sécurité de votre enfant.

Piste vélo

Distribution de compost

Les élèves de l’Ecole Georges-BrassensGilbert Flégo, conseiller municipal

Les élèves de l’école Saint-Gérand en compagnie de Joseph Lavolé

Villes et villages fleuris

Opérations sécurité routière
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Terres de tisanes
Depuis l’année dernière, Alexandre BOMPARD a rapproché son atelier (et 
en a profité pour l’agrandir) et son séchoir, initialement à Pont-Scorff, de 
son champ d’un hectare à Saint-Guénaël.
Il y fait de la production mixte. Une petite partie est importée de l’Auvergne 
et de la Drôme et la majeure partie est issue de sa production personnelle. 
Il cultive, cueille puis sèche une vingtaine de plantes sur son terrain. Il 
effectue aussi de la cueillette, en milieu sauvage (orties, ronces, aubépine, 
…), rendue possible par le fait que Cléguer s’est engagée vers le zéro phyto. 
Il exporte dans toute la France.
L’atelier est ouvert les : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 10h à 16h et le 
mercredi matin de 14h à 17h.

2, Chemin de la Hulotte  à Saint-Guénaël
www.terresdetisanes.fr - Facebook : Terres de tisanes
Tel : 02.97.87.50.34

Depuis novembre 2016, Auto Eco 
56 propose des véhicules de toutes 
marques entre 3000 et 8000 €, avec des 
garanties allant de 3 à 24 mois selon 
l’année du véhicule. Pour l’instant, 
Lionel Floris expose une trentaine 
de véhicules. Les annonces sont 
visibles sur Le Bon coin, Facebook 
et Autoscoot. Le lieu est à proximité 
de la 4 voies donc très facile d’accès. 
Les horaires : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 9h30-12h/14h-18h - mer-
credi et samedi : 9h30-12h.

Zone artisanale de Kerchopine
Contact : 07.68.13.30.03 / 
02.90.98.47.60
autoeco56@orange.fr

Cléguerois depuis 5 ans, Thomas Di Giovanni vient de s’installer en tant que 
Conseiller indépendant en immobilier, mandataire SAFTI.  Spécialisé sur le 
secteur de Cléguer et ses environs (Calan, Plouay, Inguiniel, Arzano, Rédéné, …), 
il vous accompagne tout au long de votre projet. Vous êtes vendeur ? Thomas Di 
Giovanni s’engage à vos côtés pour :
- une écoute active,
- une bonne connaissance de votre bien et de son environnement,
- des conseils éclairés pour valoriser et estimer ce bien au juste prix,
- la mobilisation à votre service de connaissances techniques, juridiques et finan-
cières,
- la diffusion très large de votre annonce,
- et l’orientation vers votre bien d’acquéreurs potentiels sérieux. 
Vous êtes acquéreur ? Il se tient à votre disposition pour trouver votre bien, com-
prendre vos souhaits et vous assister dans votre financement ; il vous propose un 
suivi constant et adapté depuis votre premier rendez-vous jusqu’à la signature de 
l’acte authentique.

06.52.07.16.63 - thomas.digiovanni@safti.fr

Auto Eco 56

Thomas Di Giovanni, 
conseiller indépendant 
en immobilier

N o u v e a u x  c o m m e r ç a n t s

Un évènement 
public*? 
Un paysage* ? 
Nous attendons 
votre photo ! 

* de Cléguer.

Format « j.peg », 500 ko minimum.

Photos libres de droit pouvant être diffusées 
sur le site internet et le Facebook de la 
Commune ainsi que sur le bulletin municipal. 
Pour faire la une du bulletin municipal, la 

photo devra être en mode portrait.



Cette association (loi 1901) créée par Sabhi Zouari est 
une nouvelle structure de formation aux domaines 
des premiers secours, du sauvetage aquatique ainsi 
qu’au diplôme de Maître-Nageur Sauveteur. Elle 
est rattachée à la Fédération Française des Maîtres-
Nageurs Sauveteurs et son objectif est de sensibiliser 
les citoyens sur la prévention.

L’encadrement au sein de l’association est 
assuré par des : 

- formateurs diplômés d’état dans 
l’enseignement de la natation et le sauvetage 
aquatique (BEESAN, BPJEPSAAN, MNS),

- concepteurs-encadreurs d’actions de 
formations (CEAF),

- formateurs de formateurs (FoFo),

- titulaires de la pédagogie appliquée aux 
emplois de formateurs en prévention et 
secours civique (PAEF PSC) (PAEF) et en 
premiers secours (PAEF PS).

L’équipe pédagogique de l’association est également 
composée de formateurs du 3ème régiment d’infanterie 
de marine de Vannes spécialisé dans la prise en charge 
des blessés de guerre et d’attentat.

L’association est agréée par le Préfet du Morbihan d’un 
agrément type D (dispositif prévisionnel de secours) 
pour les manifestions (évènements sportifs et culturels) 
et d’un agrément type A pour le secours à la personne.

Elle est intervenue dans les deux écoles de la Commune 
pour une action de formation en prévention et secours 
de niveau 1 (PSC1). Elle a sensibilisé les enfants du 
primaire afin qu’ils puissent réagir s’ils sont témoins 
d’un accident. Ces formations ont été très appréciées 
des enfants.

Contact : 06.17.82.08.44 ou 06.64.36.65.48,  
www.b2s-bretagne.fr, facebook : Bretagne Sauvetage 
Secourisme, adresse : 1 Moulin de Meslien 56620 Cléguer.

<

L’association Bretagne 

Sauvetage Secourisme (B2S)
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Breizh Pan Celtic

3  n o u v e l l e s  a s s o c i a t i o n s  :

est une nouvelle association clégueroise qui promeut 
et développe les relations culturelles avec les pays 
celtiques et notamment avec l’Irlande.

Depuis plusieurs années, Yann-Yvon Dodeur, musi-
cien cléguerois, y a tissé des liens et est devenu res-
ponsable du Comité National Breton du «Pan Celtic 
International Festival» («petit frère» du F.I.L. en 
Irlande).

Chaque nation celte est représentée par un comité 
national et l’ensemble constitue le comité interna-
tional. Le Pan Celtic Festival a lieu chaque année 
lors de la semaine de Pâques et change de ville tous 
les deux ans. Il rassemble des artistes traditionnels 
venus d’Irlande, d’Ecosse, du Pays de Galles, de l’Ile 
de Man, des Cornouailles anglaises et de Bretagne.

En avril dernier à Carlow (sud-est de l’Irlande), 
les représentants de l’association ont participé 
au Festival avec 55 artistes bretons, un bagad, des 
danseurs, des musiciens, une chorale, des chanteurs. 
Pour sa 47ème édition, la Bretagne y était mise à 
l’honneur et le président du festival, Yann-Yvon 
Dodeur, a également rencontré l’Ambassadeur de 

France à Dublin, invité d’honneur. Ils ont échangé sur les us et 
coutumes de leurs régions respectives.

L’année prochaine, c’est la ville de Letterkenny qui les 
accueillera ; l’association souhaite développer la présence 
d’artistes bretons à cet événement. Elle a également des 
projets sur notre territoire breton :

- à Rochefort en Terre, un concert est prévu dans un bar qui 
organise des concerts associatifs,

- à Cléguer, ce sera une soirée concert irlandais style cabaret 

où le public pourra déguster des spécialités celtes.

Vous êtes musicien sur Cléguer ? Contactez 
l’association pour de futurs projets communs.
Contacts : 06 69 18 44 96 / yy_dodeur@yahoo.fr

L’Ambassadeur de 
France à Dublin et 
Yann-Yvon Dodeur

Sahbi Zouari
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Une C.L.E pour Haïti 
(Compter Lire Ecrire)

<
est une association créée en 2016 dont les actions ont 
été initiées par Nathalie Evano lors de voyages privés et 
suite au tremblement de terre de janvier 2010 en Haïti. 
Nathalie nous ayant quittés, sa famille et ses amis ont 
souhaité poursuivre son engagement.

Avant la création de l’association, des travaux de rénovation 
d’habitat des particuliers, suite aux intempéries, ainsi que 
l’électrification de la rue principale du village de Waney 
87, ont déjà été effectués. La rencontre des enfants a 
permis de financer leur scolarité (une année scolaire en 
enseignement primaire coûte entre 800 et 1 300 € pour 
un salaire mensuel des parents d’environ 100 €. A cela 
s’ajoute le transport scolaire et parfois le logement pour 
l’enseignement supérieur.

Depuis 2010, un concours de pétanque rassemble 
plusieurs associations clégueroises au profit de Waney 
87. A ce jour, les lampadaires installés portent d’ailleurs 
le nom des quartiers cléguerois ayant contribué à leur 
financement.

L’association souhaite désormais intensifier ses actions 
autour de l’enseignement et de l’accompagnement dans 
la scolarité des enfants/jeunes adultes de Waney 87. Un 
projet de construction d’une bibliothèque est ainsi en cours 
permettant l’accès gratuit aux livres et autres supports 
culturels mais aussi à un lieu de vie commun dans lequel 
les habitants recevraient un enseignement sur les règles 
d’hygiène et de santé. Tous ces projets sont menés en lien 
avec Désiré PAULIN, leur interlocuteur local.

Des mobilisations sont déjà en cours :

- « Au cœur du MDS* » (à suivre sur : www.aucoeurdumds.com 
ainsi que sur Facebook) s’est lié à la cause d’une CLE pour 
Haïti : deux compétiteurs portant les couleurs de l’association 
seront au départ du *Marathon des Sables 2018,

- l’école Saint-Gérand a organisé une action au profit d’une 
CLE pour Haïti,

- une équipe de coureurs et marcheurs, «l’Equipe de choc», 
a été mise en place pour promouvoir l’association lors des 
différents évènements sportifs. Des maillots de course, tee-
shirts et polos sont en vente au profit de l’association.

L’association récolte à ce jour des manuels et équipements 
scolaires et recherche activement des sponsors pour soutenir 
leurs activités.

- uneclepourhaiti@orange.fr
- 06 89 15 31 24
- Suivez-les sur Facebook : une 
CLE pour Haïti, ou sur le site : 
www.uneclepourhaiti.com

Vous souhaitez les joindre 
ou faire un don ? 
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Le but de ces initiatives, organisées par  
Christian Le Brizoual, est de sensibiliser les 
gens sur le problème des déchets au bord des 
routes, des sentiers. La pollution est une at-
teinte à la faune et à la flore.
Christian Le Brizoual est président de la caisse 
locale du Crédit Agricole Pont-Scorff-Quéven.
Coureur depuis de nombreuses années, il a 
constaté ce problème de pollution, souligné 
d’ailleurs par Monsieur Le Maire dans le der-
nier bulletin municipal.
Coureurs, vététistes, marcheurs s’associent à 
cette démarche.

Manifestation du 21 Mai

L’opération était financée en partie par le Crédit Agricole, 
en partenariat avec Endurance Shop (qui fournit les tee-
shirts). Le Comité des fêtes du bourg et la Stiren Cyclo 
Club ont assuré l’organisation. Cette marche était ouverte 
à tous. Plusieurs circuits étaient proposés : pédestre  
(8 km), VTT (15 km) et course (8 et 10 km). De nombreux 
Cléguerois ont répondu à l’appel mais aussi des habitants 
de Rédéné, Quimperlé et Crac’h.

Un tee-shirt, des gants et un sac ont été offerts à chaque 
participant.

«Je shop les déchets» avec l’accueil 
de loisirs le 24 mai 2017

Le 24 mai, lors de cette sortie avec Sports Loisirs Jeunesse, 
les enfants ont déposé les déchets ramassés, directement à 
la déchetterie. Le tri leur a été expliqué.

<

Je shop les déchets

«Je shop les déchets» avec l’accueil 

Avec l’Accueil de Loisirs.

Collecte en 3 heures 
sur la Commune de 
Cléguer, celà pousse 
à réfléchir et à agir

<

Déjà la 5ème édition de cette fête organisée en inter-
associations !

Cette année, ce sont les associations de parents d’élèves des 
Ecoles Georges-Brassens (APE) et Saint-Gérand (AEP) qui 
mettent la main à la pâte, soutenues par le Comité des Fêtes 
du Bourg et de Saint-Etienne.

Rendez-vous est donné aux Cléguerois à partir de 18h (et 
jusqu’à 3 heures le lendemain matin), Place du 13 juillet 
(à l’arrière de la Salle polyvalente). Une mini-ferme, 
une structure gonflable et un manège feront le plaisir 
des enfants. «Night Fever» assurera l’animation et la 
sonorisation. Divers jeux et bal au programme et bien sûr 
le feu d’artifice. Buvette, grillades et galettes-saucisses sur 
place.

Contact : 06.35.38.44.22 (Karine DANIEL).

Prochaine Fête du 13 juillet, une fête familiale et animée.

Prochain Forum des associations : 
samedi 9 septembre 2017 à la Salle polyvalente

Fête du 13 juillet 2016

Photo © le 8ème art
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Pas de fausse note pour cette 4ème édition du 
festival « Cléguer Chante ! ».

Une fréquentation record pour les trois concerts : un 
public chaleureux et enthousiaste  a rempli l’église 
de Cléguer et la chapelle de Saint-Etienne. 

Vendredi 19 mai, les parents et amis des enfants de 
CM des écoles Saint-Gérand et Georges-Brassens 
ont découvert la qualité du travail, de la tenue et 
de la motivation des enfants, le répertoire varié et 
de qualité d’Océanophonie et la voix superbe de la 
soliste, Nolwenn Poilleux.

Enfants et enseignants sont prêts à continuer cette 
aventure qui a commencé en 2014 avec une hausse 
régulière du nombre d’enfants participants.

Le concert du samedi 20 mai nous a démontré une 
fois de plus combien le cadre et l’acoustique de 
nos chapelles sont propices à la musique. François 
Benoit, l’ensemble Ramage, la harpe de Mariannig 
Larc’hantec et la grande qualité de l’ensemble 
vocal des Quatre Vents ont fait vibrer la belle 
voûte de la chapelle de St-Étienne et les cœurs des 
spectateurs.

Et dimanche 21 mai, c’est un public nombreux 
qui a été ému et conquis par la voix, l’énergie et 

l’authenticité d’Anne Sorgues et de son chœur de Gospel. Touché 
aussi par le beau message de paix, de fraternité et d’espérance 
qu’elle a à cœur de transmettre.

Pas de fausse note donc mais un petit « bémol ». Notre nouveauté, 
la balade chantée, n’a pas réuni autant de marcheurs que nous 
l’avions espéré. Néanmoins, le public qui nous a suivis et les 
choristes de Chœur Ardent qui l’ont animée ont beaucoup 
apprécié la campagne clégueroise et l’ambiance sympathique de 
cette nouvelle façon de partager la musique et les beaux paysages. 
A refaire, donc !

Après l’heure des bilans, il ne nous restera plus qu’à préparer l’édition 
2018 de «Cléguer Chante !». Nous vous tiendrons au courant.

Cléguer Chante ! 
édition 2017

Concert du dimanche

 Concert du vendredi soir

<

<

<

Tous les retraités sont les bienvenus.
Diverses activités et repas ont lieu tout au long de 
l’année :
pétanque, tarot, boules bretonnes,  belote,  galette 
des rois,  repas du club,  goûter de Noël.
Possibilité de sorties en partenariat avec le Club 
de l’Amitié de Pont-Scorff (exemple, en mai, Marie 
Guerzaille à Loudéac...).
Pour tout renseignement, s’adresser à :
André Le Pogam, président : 02.97.32.52.48
Yvon Le Roux, trésorier : 02.97.32.62.89
Jean-Pierre Le Gal, secrétaire : 02.97.32.57.97
amicaledesretraites.cleguer@gmail.com

L’association compte 33 adhé-
rentes qui peuvent le mardi, de 
14h à 17h30, pratiquer le tricot, le 
crochet et le quilling mais aussi 
s’initier ou se perfectionner à 
l’art de la couture avec machine à 
coudre. Le 1er et le 3ème vendredi du 
mois (mêmes horaires), l’activité 
est plus ciblée sur les tableaux de 
sable, le cartonnage (encadrement 
en carton recyclé de miroirs par 
exemple). Rejoignez-nous !

Contact : Hélène Jaffré, présidente 
de l’association : 02.97.32.55.36.

Les Fêtes de Kerchopine auront lieu le dimanche 20 et le lundi 
21 août 2017 à l’ancien stade de football de Kerchopine, route de 
Kerviden.

Programme du dimanche : Grande nouveauté cette année : une 
randonnée pédestre d’environ 12 km le dimanche matin. Dans 
l’après-midi, vous retrouverez le traditionnel concours de boules 
et, dans la soirée, l’animation musicale. Les convives pourront 
alors se régaler d’une choucroute avant de se détendre au bal 
populaire animé par Ambiance 56 et d’admirer le feu d’artifice.

Programme du lundi Concours de boules

L’Amicale des Retraités de Cléguer, 
affiliée à l’Assap Clarpa
(association des Retraités du Morbihan)

L’Atelier

Comité des Fêtes de Kerchopine
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Paëlla du 4 mai 2017  Confection d’une lampe en carton



Associations sportives

Que demander de mieux pour cette première année 
d’existence de l’association ?
- Soixante adhérents participent à leur rythme aux 
différents cours proposés par l’équipe de coachs 
diplômés.
- Du circuit training boxe où l’on découvre tous les 
ateliers de préparation physique de l’activité (cardio, 
renforcement musculaire, équilibre ...), en passant par 
le cours loisirs (enfants et adultes) pour s’initier au kick-
boxing et le cours confirmés, chacun vient se dépenser 
physiquement et mentalement dans une ambiance 
conviviale.
- Des matinées sportives, des stages compétiteurs, des 
champions de Bretagne et un très beau tournoi par 
équipe avec plus de 60 combats opposant tous les publics.
- Des résultats :  Erwan Derien et Nolann Jacob,  
champions de Bretagne Kick light,
Meven Hello, vice-champion de Bretagne Kick light,
 Lucy Le Nahedic, vice-championne Bretagne Ring et 
gagnante de la coupe de Bretagne.
L’activité peut se pratiquer dès 7 ans (jeudi : 18h-19h).
Reprise des cours : jeudi 7 septembre 2017
Renseignements : Fred Jacob, 02.97.32.44.28

Le club et ses adhérents s’impliquent dans la vie 
de la Commune. Ils sont prêts à vous accueillir, 
enfants, parents, familles ou à titre individuel, vous 
qui désirez pratiquer une activité sportive au sein 
d’un club à l’ambiance familiale, de façon ludique ou 
sportive, que ce soit sur un VTT et/ou VTC et/ou vélo 
route, à votre rythme et convenance, tous les choix 
trouvant accompagnement et solutions.
Si vous voulez découvrir notre Commune par 
ses bois, routes et chemins pleins de charme et 
connaître les communes voisines, n’hésitez pas à 
venir nous voir ou nous contacter. Nous vous ferons 
partager notre passion de la bicyclette.
Le club est affilié à la FFCT (Fédération Française 
de Cyclo Tourisme). Vous pourrez profiter, 
gratuitement, lors des 3 premières sorties en notre 
compagnie, de l’assurance de notre Fédération et, 
ensuite, libre à vous de nous rejoindre en y adhérant.

Renseignements :
Pascal Coadic : 02.97.05.56.34
Daniel Le Noallec : 02.97.05.59.93

Pour rappel, la 18ème édition des «Routes du Scorff», 
course cycliste organisée par L’Etoile cycliste de 
Quéven a eu lieu les 27 et 28 mai. La première étape 
était à Cléguer.
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Association Boxe et 
Loisirs de Bretagne

Stiren cyclo club
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Après une saison 2016/2017 riche, l’Amicale lancera sa 42ème année lors du 
forum des associations le 9 septembre.

L’Amicale Laïque a reçu le 1er prix de la caisse locale du Crédit Agricole aux 
«Trophées de la vie locale» pour son action qui vise à proposer des activités 
au moins égales à celles des grandes villes en milieu rural. Cette action 
s’illustrant, par exemple, par les résultats de l’équipe de Hip Hop dans la 
Région et au-delà.

Parmi les nouveautés :

- après un « exil » à Kerchopine, la section Peinture redémarre dans une 
salle neuve « L’Imaginaire »,

- une section « bien-être » en test avec sophrologie, relaxation non verbale, 
réflexologie, etc.

Et toujours Judo, Baby judo, Badminton, Danse Classique, Modern Jazz, 
Eveil, Street Jazz, Hip Hop et Urban Dance.

On vous attend sur notre stand !

Section Danse

L’année vient de se terminer avec la présentation de danse à la salle polyvalente.

En bref, cette année :

- plus de 100 participants aux différents cours,
- une Urban dance Party en janvier,
- un cours commun de Hip hop avec le RDN Crew à Rédéné,
- une participation des élèves de Daphnée (Classique et Modern’jazz) à sa 
représentation de Quistinic, 
- l’invitation de Art et Danse de Quéven,
- celle de l’AG du Crédit Agricole pour présenter le Show du Bounce United 
Crew ainsi qu’au Tremplin Hip Hop en Scène de Quimper,

- la présence de nos grandes élèves de Street Jazz et du Bounce au Gala 
Jck Lity Art à Questembert (école de Sofia Barthelemy, notre prof de Street, 
Urban dance et Hip hop). 

Les résultats en concours : Bounce United Crew : 1er prix au concours de la 
Scène Française à Vincennes, 3ème place aux sélections nord à Orléans du 
HHI catégorie adultes (le plus grand concours de Hip hop chorégraphique 
mondial), 1er prix avec les félicitations du jury à l’Océan Danse de Vannes 
; et deux 2èmes prix pour la création d’Elisa et Killian…vous aurez lu la suite 
dans nos journaux locaux.

Une section qui bouge, pour le plaisir de ses adhérents. On recommence 
ensemble dès le 13 septembre !

Contact : Edith Leclerc : 07.68.41.29.13, 02.97.32.41.90, edith.danse.al@sfr.fr

Section Judo

Cette année, 42 enfants participaient aux 3 cours de judo de Damien Dupuy 
le mardi soir de 17h30 à 20h30.

Certains jeunes judokas ont  obtenu de bons résultats lors des tournois de 
l’AJM :

- Paul Mynier, �éo Comtois, Aël Atayi sont 1ers.
- Aodrenn Baniel, Loïck Ragon, Victor Mynier, Kézia Hays sont 2èmes.

Les cours reprendront le 12 septembre avec 2 séances d’essais gratuites 
avant inscription définitive.

Amicale LaïqueAmicale Laïque
Daphnée , professeur, artiste, chorégraphe et ses plus petites élèves

Médaillés au tournoi Kick-Boxing de Cléguer

<
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Plusieurs sorties pédagogiques ont été menées 
depuis le début de l’année et les élèves ont 
participé avec enthousiasme à ces temps forts.

En février, les élèves de maternelle ont invité les 
parents au Bal breton dans l’école. Les élèves de CP, 
CE1 et CE2 ont également participé à un Bal breton 
à Quéven.

En mars, les élèves de l’école maternelle ont 
visité l’exposition de Vincent Mauger à l’Atelier 
d’Estienne à Pont-Scorff.
Les grandes sections ont bénéficié de 8 séances à la 
piscine de Guidel.
Un vidéoprojecteur a été installé.
La Médiathèque met à disposition des élèves un 
raconte-tapis par période.
Les premiers semis et expériences sur les graines 
ont été réalisés.
A la fin du mois d’avril, un animateur de l’Agglo-
mération est venu expliquer l’utilisation du 
composteur installé au potager. Les élèves de l’école 
vont maintenant recycler les épluchures de la cantine.
Les élèves de CM1 et de CM2 ont terminé respec-
tivement les cycles kayak et  handball.

Ils ont participé au mois de mai à deux rencontres 
sportives : une de badminton et une autre de handball 
avec les écoliers de Calan et de Lanvaudan.

Du 6 au 16 juin, un cirque pédagogique s’est installé 
sur la Commune. Les élèves ont eu l’opportunité de 
découvrir les arts du cirque sous un chapiteau installé 
près de la salle polyvalente.

Le 29 juin, les élèves de CM1 et CM2 ont participé 
au Faouët à un triathlon, puis ils ont campé à Priziac 
avant de revenir le vendredi à Cléguer.

Direction le cirque !

École Georges-Brassens
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À la découverte du cirque

À la piscine

Les joies du jardinage

Lors d’un raconte-tapis.



Une école active

École Saint-Gérand
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Cette année, le fil conducteur était la Bretagne :

le travail de la terre, les mots en breton, les costumes 
et traditions, les contes, la gastronomie pendant 
la semaine du goût, la géographie et l’histoire de 
notre région, le spectacle « voyage au pays des 
Korrigans » avec ses danses et ses musiques, la 
voile sur l’océan, l’art lors du séjour des GS/CP/CE 
à Saint Pierre Quiberon… 

D’autre part, les élèves de la grande section de 
maternelle au CE2 participent à 5 séances de 
patinoire à Lanester.

Une école ouverte sur le Monde :

- découverte d’une autre région pour les plus grands 
avec la classe de neige dans les Pyrénées : les CM 
sont partis en voyage scolaire au Mourtis en mars, 

- action Carême pour tous au profit de l’association 
« une CLE pour Haïti »,

- un travail en réseau avec les rencontres sportives 
et une formation commune aux enseignants

- des classes connectées 

- un site internet : www.ecole-stgerand-cleguer.fr/

Voyage dans les Pyrénées

Séance de voile à Kerguélen

À la patinoire

Travail de la terre



Infos diverses
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Vous avez besoin d’eux … ils ont besoin de vous
Trois catégories : les sapeurs-pompiers militaires, les sapeurs-
pompiers professionnels (qui ont un statut de fonctionnaires 
territoriaux) et les sapeurs-pompiers volontaires. Ces derniers 
représentent la part la plus importante des effectifs (environ 

200 000 sur le territoire français).

Pour le Morbihan, les sapeurs-pompiers volontaires sont au 
nombre de 2 611 pour 353 sapeurs-pompiers professionnels, 
femmes et hommes. L’importance de cet effectif permet 
d’assurer une distribution des secours la plus appropriée qui 
soit. Pour pérenniser cette distribution et leurs effectifs, les 
centres de secours ont besoin de volontaires pour s’engager 
au profit de la population.

C’est pourquoi, le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Morbihan et la Mairie de Cléguer vous invitent à 
rejoindre les rangs des sapeurs-pompiers volontaires.

Cette activité ne s’inscrit pas dans le strict cadre du 
bénévolat. En effet, en tant que sapeur-pompier volontaire, 
vous bénéficierez d’indemnités horaires, tant pendant 
vos temps de formation, que sur celui passé sur les lieux 
des interventions. A noter : ces indemnités ne sont pas 
imposables et n’entrent donc pas dans le calcul de vos 
impôts sur le revenu. 

Il n’y a pas de profil type pour devenir sapeur-pompier 
volontaire. Chacun d’entre vous, femme ou homme, peut 
assurer ces missions qui sont en majorité des opérations de 
secours à personnes.

Dans cet objectif, les centres de secours d’Hennebont 
et de Plouay recherchent des personnes susceptibles de 
rejoindre leurs effectifs afin de les renforcer et de permettre 
la pérennité des missions.

N’hésitez pas à contacter les chefs de ces centres pour plus 
de renseignements. Le site Internet du SDIS 56 vous donnera 
également une vision de l’organisation des secours dans le 
Morbihan.

RENSEIGNEMENTS :

− Auprès du centre de secours :

Chef de centre d’Hennebont : Capitaine Stéphane LEGEAY  
au 06.32.63.13.57 - Mail : SLegeay@sdis56.fr

adresse du centre : rue Damien Hochet – 56700 
HENNEBONT

Chef de centre de Plouay : Lieutenant Yves PHILIPPE   
au 06.32.63.14.10 - Mail : YPhilippe@sdis56.fr

adresse du centre : rue Hélène Le Chaton – 56240 PLOUAY

− Auprès de la Direction Départementale des Services 
d’Incendie et de Secours :

Adresse du site internet : www.sdis56.fr

SDIS 56 – 40 rue Jean JAURES – PIBS – CP 62 – 56038 – 
Vannes Cedex

Service du développement du volontariat :  
Chantal CASSAGNE au  02.97.54.56.25 

Le Plateau de Kerhello
31 terrains à bâtir au cœur de Cléguer

Bien situé, en léger surplomb du bourg, Le 
Plateau de Kerhello est un lieu de vie calme 
bénéficiant d’un environnement vert, à 
200 mètres des commodités, des écoles et 
des commerces. Ce lotissement de 55 lots 
viabilisés (31 lots dans la 1ère tranche) est 
libre de constructeur.

La livraison de ces premiers terrains est 
prévue pour la fin d’année 2017 afin que les 
premiers habitants puissent s’installer en 
2018 dans ce nouveau quartier. N’hésitez à 
prendre contact avec l’équipe de Terravia 
pour obtenir plus de renseignements. 

Terravia 3 Place Albert Einstein - 56 000 Vannes - 02.97.01.01.18
karine.rivallan@terravia.fr

<
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C’est beaucoup 
plus sympa 

comme ça, non ?!

Déchets verts
Tonte

Taille haies

Débroussaillage

Chacun a un droit fondamental à la tranquillité et au repos. Le bruit peut devenir 
une véritable agression. La tranquillité est l’affaire de tous ; quelques règles 

simples de bon voisinage sont notifiées dans l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014.

Extraits de la section 7 : propriétés privées :

Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de 
leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour 

éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant 
de leurs activités, des appareils, instruments ou machines qu’ils utilisent pour 

leurs loisirs ou diverses activités ou par les travaux qu’ils effectuent (article 21).

A cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des 
appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

Rappel pour 
les particuliers 

Les propriétaires ou utilisateurs de piscines à usage privatif 
sont tenus de prendre toutes mesures afin que les installations 
techniques ainsi que le comportement des utilisateurs ne 
soient pas une source de gêne pour le voisinage (article 23).

Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont 
tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la 
tranquillité du voisinage, ceci de jour comme de nuit (article 
24).

D’autre part, la présence de chiens en divagation devient un 
problème récurrent sur le territoire de la Commune. Bon 
nombre de poubelles sont régulièrement renversées par ces 
animaux errants.

Nous voulons, avant toute chose, en appeler à la conscience 
des propriétaires. Un peu de bonne volonté de leur part 
peut contribuer à faciliter la cohabitation entre l’homme et 
l’animal.

Nous rappelons aux propriétaires de chiens qu’ils sont 
responsables des dommages causés par leur animal qu’il soit 
sous leur garde ou qu’il se soit échappé ou égaré (article 1385 
du Code Civil).

Tout chien errant trouvé sur la voie publique pourra être saisi 
par la fourrière.

Si vous voyez un animal errant, vous pouvez prévenir la 
Mairie qui se chargera d’appeler la fourrière.

Quelques règles 
de bon voisinage

Compostage
chez soi

Déchèterie

uelques règles uelques règles uelques règles uelques règles 

Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h

Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h

*Déchets verts récupérés, 
broyés qui servent 
d’amendement pour 
les terres. La  Cuma 
Stiren Ar Vro, constituée 
d’agriculteurs cléguerois, 
est en contrat avec 
Lorient Agglomération, 
gestionnaire de la 
déchèterie. Action 
novatrice sur le territoire !

INTERDICTION DE 
BRûLAGE Circulaire  

du 18/11/2011

*Déchets verts récupérés, 

d’agriculteurs cléguerois, 

Récupération 
et broyage des 

déchets verts par la 
Cuma Stiren  

Ar Vro*



Memorandum 

NUMÉROS D’URGENCE :

POMPIERS : 18
ou 02. 97.33.35.11

SAMU : 15

N° D’APPEL EUROPEEN 
(équivalent du 18 ou du 15) :

 112

AIDE AUX VICTIMES : 
08.842.846.37

CENTRE ANTI-POISON: 
02.99.59.22.22

ENFANCE MALTRAITEE : 119

ENFANTS DISPARUS : 

166 000

URGENCE SANS ABRIS : 115

GENDARMERIE  
de PONT-SCORFF
Route de Lorient : 17
ou 02.97.32.61.17

HOPITAL DU SCORFF : 
Standard : 02.97.06.90.90
Gynécologie : 02.97.06.97.97

MEDECIN DE GARDE : 
02.97.68.42.42

PHARMACIE DE GARDE : 
3237

SERVICE D’ACCUEIL 
D’URGENCE : 02.97.64.45.77

URGENCE SOURDS ET 
MALENTENDANTS : 114

VIOLENCES CONJUGALES : 
3919

SPORTS LOISIRS JEUNESSE ACCUEIL DE LOISIRS
Rue Saint-Gérand (étage Garderie municipale)
Tél./Répondeur/Fax : 02.97.32.66.50
E-mail : jeunesse.assos-sports-loisirs@orange.fr 

GARDERIE
Rue Saint-Gérand Tél.  : 02.97.50.66.38
Horaires Garderie : 7h30-9h/16 h30-19h

RESTAURANT SCOLAIRE Tél.  : 02.97.32.51.32

MÉDIATHÈQUE
2, Square Louis-Le-Couriaud Tél : 02.97.32.64.67
E-mail : mediatheque@cleguer.fr
Horaires : mardi : 13h30-17h, mercredi : 10h-12h/14h-
17h, jeudi : 13h30-17h, vendredi : 16h30-18h30, samedi : 
10h-12h/14h-16h

TAXIS
MAM TAXI : 06.07.16.17.00
TAXI PERON : 02.97.32.63.06  ou 06.68.06.42.08

PRESSE
Correspondants :
Le Télégramme : Yvonnick LE COUPANNEC, 06.42.02.76.34
Ouest-France : Marie-Noëlle TOUZARD, 06.70.27.58.73

LORIENT AGGLOMÉRATION Service environnement
(pour tout problème de collecte ou de conteneur)
N° vert : 0 800 100 601
Assainissement collectif, le week-end ou en soirée : 
06.18.44.00.35

LORIENT AGGLOM

DÉCHÈTERIE
Tél. : 02.97.32.41.83 Jours d’ouverture : lundi, mercredi et 
samedi Horaires : matins : 10h-12h30 - après-midis : 14h-18h

ÉCOLE GEORGES-BRASSENS
Maternelle : 02.97.32.60.32
Elémentaire : 02.97.32.63.95

ÉCOLE SAINT-GÉRAND
02.97.32.63.59

NU ROS RGENCERGENCERGENCE

POMPIERS : 18
ou 02. 97.33.35.11

SAMU : 15

N° D’APPEL EUROPEEN 
(équivalent du 18 ou du 15) :

 112

AIDE AUX VICTIMES : 
08.842.846.37

CENTRE ANTI-POISON: 
02.99.59.22.22

ENFANCE MALTRAITEE : 119

ENFANTS DISPARUS : 

166 000

URGENCE SANS ABRIS : 115

GENDARMERIE 
de PONT-SCORFF
Route de Lorient : 17
ou 02.97.32.61.17

HOPITAL DU SCORFF : 
Standard : 02.97.06.90.90
Gynécologie : 02.97.06.97.97

MEDECIN DE GARDE : 
02.97.68.42.42

PHARMACIE DE GARDE : 
3237

SERVICE D’ACCUEIL 
D’URGENCE : 02.97.64.45.77

URGENCE SOURDS ET 
MALENTENDANTS : 114

VIOLENCES CONJUGALES : 
3919

MAIRIE ET C.C.A.S.

19, rue Félix-le-Gleut
Tél : 02.97.80.18.88
Fax : 02.97.32.58.24
E-mail Mairie : mairie@cleguer.fr
E-mail C.C.A.S . : ccas@cleguer.fr
Horaires : lundi, mercredi, jeudi, vendredi :
8h30-12h/13h30-17h30
Mardi : 8h30-12h
Permanence état civil le samedi de 9h à 12h sauf 
période estivale (15 juillet-19 août inclus)

PERMANENCES EN MAIRIE

ASSISTANTE SOCIALE
Mme CHERBAL
Le lundi matin uniquement sur rendez-vous
en téléphonant au 02.97.81.05.40

CONCILIATEUR DE JUSTICE
M. DREVO
Le 1er mardi du mois de 9h à 12h (prendre contact avec la 
Mairie pour rendez-vous : 02.97.80.18.88)

MISSION LOCALE
Prendre contact avec la Mission locale de Lorient : 
02.97.21.42.05)

RELAIS INTERCOMMUNAL PARENTS ASSISTANTES 
MATERNELLES (Ripam)
Un vendredi sur deux : 13h30-17h
Tél. : 02.97.80.50.14 ou 02.97.80.18.88

LA POSTE
2 rue Félix-Le-Gleut. Tél. : 02.97.32.68.05
Horaires : 
Période scolaire 
LE MATIN  : du lundi au samedi : 9h-12h 
L’APRES-MIDI  : lundi et jeudi : 14h15-16h
mardi, mercredi et vendredi : 14h30-16h
Période vacances scolaires
LE MATIN  : du lundi au samedi : 9h-12h 
L’APRES-MIDI : du lundi au vendredi : 14h30-16h

• MEDECIN GÉNÉRALISTE
Guy TSCHEILLER
Place du 19 mars 1962
Tél : 02.97.32.62.43

• PHARMACIE
Pascale SEHIER
21 rue Félix-Le-Gleut
Tél : 02.97.32.63.48

SANTÉ

• CABINET INFIRMIER
1 rue des Etangs
Tél : 02.97.32.62.29

• DENTISTE 
Yves LE MARTELOT
1 place du Puits
Tél : 02.97.32.55.76

• MASSEUR
KINÉSITHERAPEUTE
�ierry MOYSAN
11 rue du Douëd
Tél : 02.97.32.52.12


